
C O N V E N T I O N  D E  C O - P R O D U C T I O N  E T D E
C O - O R G A N I S A T I O N  D ’ E X P O S I T I O N  

Délibéra t i o n  202 2  DEVE  DGRI  11

ENTRE  LES  SOUSSIG NÉE S

La  VILLE  DE  PARIS ,  Collectivité  Terri toriale,  située  à  l’Hôtel  de  Ville,  75196  Paris  RP
et  représen t é e  par  sa  Maire,  Madame  Anne  HIDALGO,  habilitée  à  cet  effet  par  le
Conseil  de  Paris  réuni  en  formation  de  Conseil  Municipal  en  date  des  22,  23,  24  et  25
mars   2022  et  elle- même  représen t é e  par

Ci-après  désignée  la  «  VILLE  DE  PARIS  »
D’une  part ,

ET

L’ambass ad e  du  Costa- Rica  en  France ,  dont  le  siège  est  situé  4  square  Rapp,  75007
Paris,  représe n t ée  par  ,

ET

L’associa tion  A.R.B.R.E.S.,  dont  le  siège  est  situé  181,  avenue  Daumes nil  75012  Paris,
représ en t é e  par  son  présiden t  en  exercice,  Monsieu r  Georges  FETERMAN,

Ci-après  désignées  les  «  CO- PRODUCTRICES »
D’autre  par t,

Ci-après  dénom mé e s  individuelleme n t  «  PARTIE  »  ou  ensem ble  «  PARTIES  »  
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ETANT  PRÉALABLEMENT  EXPOSE  QUE  :

De  nombr eus e s  expositions  sont  proposée s  gratui tem en t  aux  parisiens .  En  ce  sens,  les
grilles  de  l’Hôtel  de  Ville,  de  la  Tour  Saint- Jacques,  les  murs  de  la  casern e  Napoléon  ou
bien  les  Berges  de  Seine,  serven t  de  lieux  d’expositions  éphémè r e s  tout  au  long  de
l’année  pour  permet t r e  aux  Parisiens  d’accéde r  à  un  contenu  culturel  depuis  la  voie
publique.  

Sur  la  période  du  4  avril  au  9  mai  2022,  la  Direction  des  espaces  verts  et  de
l’environne m e n t  (DEVE)  et  la  Déléga tion  Générale  aux  Relations  Interna t ionales  (DGRI)
souhai ten t  présen te r  aux  Parisiennes  et  Parisiens  l’exposition  «  Paris- Costa  Rica  :
L'amitié  par  les  arbres .  »  coprodui te  et  co- organisée  avec  l’associa tion  A.R.B.R.E.S .

L’exposition  est  consacr ée   aux  arbres  remar q u ab les  du  Costa  Rica  et  de  Paris.  Cette
exposition  est  proposée  par  l’associa tion  A.R.B.R.E.S  en  parten a r ia t  avec  l’ambass ad e
du  Costa  Rica  en  France .  Elle  donner a  à  voir  parmi  les  plus  beaux  sujets  du  patrimoine
arboricole  des  deux  pays  et  sera  installée  sur  les  grilles  de  l’Hôtel  de  Ville.  Elle
permet t r a  à  un  large  public  de  connaî t r e  la  diversité  des  essences  d’arbres  sur  les  deux
continen t s  mais  égaleme n t  de  mieux  connaî t r e  leurs  similitudes  par  leur  carac tè r e
exceptionn el ,  leurs  légendes  et  leurs  histoires .

Les  PARTIES  se  sont  rapproché es  afin  de  conclure  la  présen te  convention  de  co-
product ion  et  de  co- organisa t ion.
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IL A ÉTÉ  CONVENU  CE QUI  SUIT

ARTICLE  1  - OBJET  DE  LA CONVENTION

La  présen te  convention  de  co- production  (ci-après  dénom mé e  la  «  CONVENTION  »)  a
pour  objet  de  définir  et  de  répar t i r  les  engage m e n t s  entre  les  PARTIES  pour
l’organisa t ion  et  la  production  de  l’exposition  photogr ap hiq u e  intitulée  « Paris- Costa  Rica
:  L'amitié  par  les  arbres  »  (ci-après  dénom mé e  «  EXPOSITION  »),  consti tuée  de  24
panneaux  installés  sur  les  grilles  de  l’Hôtel  de  Ville  dans  le  4 e  arrondisse m e n t ,  qui  se
déroule r a  du  4  avril  au  9  mai  2022 .

Les  PARTIES  s’entend en t  sur  le  fait  que  l’EXPOSITION  sera  accessible  gratui tem e n t  par
tous  depuis  la  voie  publique.  Par  conséque n t ,  cette  co- produc tion  sert  l’intérê t  généra l
et  est  entièrem e n t  dénuée  de  tout  intérê t  lucra tif.

ARTICLE  2     –     CONTRIBUTION  DE  LA VILLE  DE  PARIS  POUR  L’EXPOSITION

Dans  le  cadre  de  la  CONVENTION,  la  VILLE  DE  PARIS  s’engag e  à  :

2.1  – Mise  à  dispo s i t i o n  d’espa c e s  
La  VILLE  DE  PARIS  mett ra  à  disposition  les  grilles  de  l’Hôtel  de  Ville  dans  le  4 e

arrondissem e n t  pour  accueillir  l’EXPOSITION.  Cet  espace  perme t t r a  d’installer  : 
 24  panneaux,  soit  : 

o Hauteur  : 1.000  mm  ;
o Longueur  : 1.500  mm  ;
o Épaisseu r  : 3  mm.

Les  panneaux  mentionnés  ci-dessus  seront  accessibles  et  visibles  par  tous.

2.2  – Com m u n i c a t i o n
La  VILLE  DE  PARIS  relayer a  l’EXPOSITION  sur  le  dispositif  de  communica tion
municipale  selon  le  disposi tif  suivant  : 

- sur  le  site  QUE  FAIRE  A PARIS  ? 
- sur  les  réseaux  sociaux  ;
- sur  la  lettre  d’informa tion  de  la  DGRI  et  de  la  DEVE.

Tous  les  élément s  de  communica tion  des  CO-PRODUCTRICES  devront  faire
l’objet  d’une  validation  par  la  VILLE  DE  PARIS.

2.3  – Visibil i t é  
La  VILLE  DE  PARIS  assur e r a  la  mention  du  nom  et/ou  du  logo  des  CO-PRODUCTRICES
sur  les  suppor t s  de  communica t ion  suivant(s)  : 

- sur  le  site  QUE  FAIRE  A PARIS  ?
- sur  les  réseaux  sociaux  
- sur  la  lettre  d’informa tion  de  la  DGRI  et  de  la  DEVE.

ARTICLE  3  – CONTRIBUTION  DES  CO- PRODUCTRICES  POUR  L’EXPOSITION

3.1  – Créatio n  des  pann e a u x  de  l’EXPOSITION
Les  CO- PRODUCTRICES  s’engag en t  à  réaliser  l’EXPOSITION  sous  la  forme  d’un
enchainem e n t  de  pannea ux.  
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Les  choix  artis tiques  pour  la  créa tion  des  panneaux  seront  déter minés  par  les  CO-
PRODUCTRICES  en  fonction  des  œuvre s  utilisées .

3.2  – Fabricat i o n  des  pann e a ux  
Les  CO- PRODUCTRICES  prendro n t  à  leur  charge  la  fabrica tion  des  pannea ux  selon  le
format  mentionné  à  l'ar ticle  2.1,  soit  24  panneaux  dibond  (format  paysage)  : 

- hauteu r  : 1.000  mm  ;
- longueu r  : 1.500  mm  ;
- épaisseu r  : 3  mm.

3.3  - Pose  et  dépo s e  
Les  CO-PRODUCTRICES  prendro n t  à  leur  charge  la  pose  et  la  dépose  des  panneaux  sur
les  grilles  de  l'Hôtel  de  Ville,  et  s'engag e n t  à  être  présen te s  durant  l'interven t ion.

3.4  – Visibil i t é  
Les  CO- PRODUCTRICES  assur e ron t  la  mention  du  nom  et/ou  du  logo  de  la  VILLE  DE
PARIS  sur  les  suppor t s  suivant(s)  : 

- les  panneaux  de  l’exposition  ;
- la  communica tion  déployée  autour  de  l’exposition.

Les  CO- PRODUCTRICES  feront  appar a i t r e  le  logo  de  la  VILLE  DE  PARIS  sur  les
panneaux  de  l’EXPOSITION  au  niveau  et  à  la  même  taille  que  son  propre  logo.  

La  mention  «  Exposition  co- produi te  par  la  Ville  de  Paris,  l’associa tion  A.R.B.R.E.S.  et
l’ambass ad e  du  Costa  Rica  à  Paris  »  devra  figure r  sur  au  moins  un  des  pannea ux.

Tous  les  élémen t s  devront  être  soumis  à  la  validation  de  la  VILLE  DE  PARIS.

3.5  – Paie m e n t  des  droit s  d’aute ur
Les  CO- PRODUCTRICES  prendro n t  en  charge  le  paiemen t  des  droits  d’auteu r  : 

- des  artis te s  exposés  ;
- des  auteu r s  des  textes  rédigés  ;
- des  créateu r s  des  illust ra t ions  ;
- des  dessina t eu r s  ;

Les  CO-PRODUCTRICES  passe ron t  avec  chacun  d’eux  une  convention  de  cession  des
droits  permet t a n t  l’exploita tion  des  œuvres  dans  le  cadre  de  l’EXPOSITION.  

Elles  garan t issen t  la  VILLE  DE  PARIS  contre  tout  recours  de  la  par t  des  auteu rs  auprès
desquels  il  s’est  engagé  à  obtenir  les  droits.  Les  droits  obtenus  par  les  CO-
PRODUCTRICES  doivent  perme t t r e  aux  PARTIES  d’exécute r  la  présence  convention.

3.6  – Séjour  des  aute ur s
Les  CO-PRODUCTRICES  prendro n t  en  charge  le  transpor t  et  l’héber ge m e n t  des
auteu rs .

3.7  – Paie m e n t
La  prise  en  charge  financière  prévisionnelle  de  cette  exposition  par  les  CO-
PRODUCTRICES  s'élève  à  3.000  €.

ARTICLE  4  –  CONTRIBUTION S  RECIPROQUES  DES  PARTIES  SUR  LA
COMMU NICATION   DE  L’EXPOSITION
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Au-delà  des  appor t s  spécifiques  des  PARTIES  précisés  aux  articles  2  et  3  de  la  présen te
convent ion,  les  PARTIES  s’engag en t  chacun e  et  réciproqu e m e n t  à  assure r  la
communica t ion  de  l’EXPOSITION.

Les  élémen t s  de  communica t ion  de  chacune  des  PARTIES  seront  soumis,  dans  leur
principe  et  leurs  modali té s ,  à  la  validation  préalable  écrite  (mails,  etc.)  de  l’autre
PARTIES.  L’absence  de  réponse  pendan t  un  délai  de  cinq  (5)  jours  ouvrés  de  l’une  ou
des  PARTIES  sollicitées  à  une  deman d e  de  validation,  vaudra  validation  de  la  ou  des
PARTIES  sollicitées .  

Les  PARTIES  se  consente n t  mutuellemen t  une  mise  à  disposi tion  de  leurs  droits
patrimoniaux  respec t ifs  nécessai re s  à  la  communica tion  de  l’EXPOSITION.  Ce  droit
d’utilisa tion  des  droits  devra  être  prévu  dans  les  contra t s  de  cession  de  droits  obtenus
par  chacun e  des  PARTIES.  Cette  mise  à  disposition  est  étendue  aux  partenai r e s  de
chacun e  des  PARTIES,  pour  leur  communica t ion  institu tionn elle.  

ARTICLE  5  – UTILISATION  DES  SIGNES  DISTINCTIFS

Les  PARTIES  se  consente n t  une  autorisa tion  temporai re ,  non  exclusive,  personn elle,  non
transfé ra ble ,  non  commerciale  et  limitée  à  la  seule  exécution  de  la  CONVENTION,
d'utilisa tion  mutuelle  de  leurs  signes  distinctifs,  visuels,  logos  et  marqu es  (ci-après
dénom m és  «  SIGNES  DISTINCTIFS  »)  des  PARTIES  dans  le  respec t  des  chart es
graphiques  respec tives  des  PARTIES.  

Chaque  PARTIE  dispose ra  d’un  délai  de  cinq  (5)  jours  ouvrés  pour  valider  l’utilisation
des  SIGNES  DISTINCTIFS  des  PARTIES.  Au-delà  de  ce  délai  et  sans  réponse  écri te
(mail,  courrie r  postal)  elle  pour ra  considér e r  avoir  reçu  l’accord  exprès  de  l’autre
PARTIE.

La  CONVENTION  ne  confère  à  chacun e  des  PARTIES  aucun  droit  de  proprié té  ou
d’exploita tion  sur  le  SIGNE  DISTINCTIF  de  l’autre  PARTIE.

L’usage  des  SIGNES  DISTINCTIFS  des  PARTIES  est  strictem en t  limité  à  l’exécution  de
la  CONVENTION  pour  sa  seule  durée ,  précisé  dans  l’article  6  ci-après ,  et  ne  pourr a  en
aucun  cas  être  étendu  à  d’autres  évènem e n t s  ou  à  d’autres  suppor t s  que  ceux
mentionn és  à  la  présen t e  sans  l’accord  préalable  et  exprès  de  la  PARTIE  concer n ée .

Les  PARTIES  déclaren t  être  titulaires  des  droits  de  proprié t é  intellectuelle  nécessai r es  à
la  présen t e  autorisa tion  et  garant i ssen t  détenir  l’ensemble  des  autorisa t ions  et  cessions
de  droits  nécessai re s .

ARTICLE  6  – DUREE  DE  LA CONVENTION

La  CONVENTION  entre  en  vigueur  à  compte r  de  la  date  de  sa  signatu r e  par  la  derniè re
des  PARTIES.  

La  CONVENTION  a  pour  terme  la  date  de  fin  de  l’EXPOSITION.  Toutefois,  les  PARTIES
pourron t  communique r  sur  l’EXPOSITION,  dans  le  strict  respec t  des  stipula tions  de  la
présen te  CONVENTION  et  des  droits  obtenus ,  notam m e n t  de  l’article  2.2,  2.3,  3.4  et  4,
pendan t  une  durée  de  deux  (2)  ans  à  compte r  de  la  fin  de  l’EXPOSITION.
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ARTICLE  7  – ITINERANCE  DE  L’EXPOSITION

La  VILLE  DE  PARIS  accorde  le  droit  au  CO- PRODUCTEUR  l’utilisation  des  pannea ux
pour  d’éventuelles  itinérances  de  l’exposition,  sous  réserve  d’être  sollicitée  en  amont
afin  de  pouvoir  valider  les  conditions  d’itinéranc e .

ARTICLE  8      – RESPON SA BILITE  ET  ASSURANCES

Les  CO-PRODUCTRICES  reconnaissen t  et  accepten t  les  risques  liés  à  la  mise  en  place  et
à  l’accrochag e  des  panneaux  de  l’EXPOSITION  sur  les  grilles  de  l’Hôtel  de  Ville  dans  le
4 e  arrondissem e n t  de  Paris,  donnan t  sur  la  voie  publique  et  accessibles  à  tous.  

À ce  titre ,  les  CO-PRODUCTRICES  accepten t  tous  les  risques  liés  à  cette  accessibilité ,
notam m e n t  toute  altéra t ion,  dégrad a t ion  ou  détériora t ion,  volontaire  ou  involontaire ,  du
fait  des  passan t s ,  du  temps,  de  la  lumière,  de  l’atmosphè r e  ou  de  toute  autre  cause  non
imputable  direct em e n t  à  la  VILLE  DE  PARIS.  

Ainsi,  en  aucun  cas  la  respons abili té  de  la  VILLE  DE  PARIS  ne  pour ra  être  engagée  de
faits  causan t  une  dégrad a t ion  quelconqu e  des  pannea ux.  Aucune  obligation  de  remise  en
état  des  panneaux  ne  pèse  sur  la  VILLE  DE  PARIS.  

Les  PARTIES  s’engag en t  à  couvrir  l’ensemble  des  risques  liés  à  la  co- product ion  de
l’EXPOSITION,  notamm e n t  par  la  souscrip tion  d’un  contra t  d’assur an ce  spécifique ,

ARTICLE  9     -  GARANTIES

Chaque  PARTIE  déclare  qu’il  n’existe  aucune  solidari té  entre  elles  dans  le  cadre  de  la
présen te  CONVENTION.  

Chaque  PARTIE  se  porte  garant e  à  l’égard  de  l’autre  PARTIE  de  tout  recours  ou  récla -
mation  que  des  tiers  pour raien t  exerce r  à  leur  encont r e  à  l’occasion  des  prest a t ions  et
obligations  incomban t  à  chacun e  d’elles.  

Chaque  PARTIE  prendr a  à  sa  charge  toutes  les  conséque n ce s  pouvant  résulte r  des  re -
cours  ou  réclama tions  des  tiers  auprès  desquels  elles  se  sont  engagé es .  

En  dehors  du  droit  d’auteu r  des  œuvres  composan t s  l’EXPOSITION  pour  lesquelles  il ap -
partien t  aux  CO-PRODUCTRICES  d’obtenir  les  droits  suffisants  pour  l’exécution  de  la
présen te  convention,  chaque  PARTIE  est  responsable  de  sa  propre  communica t ion  au -
tour  de  l’EXPOSITION.

ARTICLE  10  – CONSEIL  DE  PARIS  ET  CONFIDENTIALITÉ

L’engage m e n t  de  la  VILLE  DE  PARIS  est  suspen d u  à  l’approba tion  de  la  CONVENTION
par  le  Conseil  de  Paris  et  à  son  autorisa tion  de  la  signer  donnée  à  la  Maire  de  Paris,
après  signatu r e  dudit  acte.  Le  vote  interviend r a  à  la  suite  de  l’inscription  des  présen t es
à  l’ordre  du  jour  d’une  prochaine  séance  du  Conseil  de  Paris.  La  CONVENTION
bénéficiera  comme  telle  de  la  publicité  faite  aux  délibér a t ions  du  Conseil  de  Paris.  

Toutefois,  les  PARTIES  s’engagen t  mutuellem en t  à  prése rve r  la  confident ialit é  de  tous
les  échang es  génér és  aussi  bien  dans  le  cadre  de  la  prépar a t ion  de  la  CONVENTION  que
des  échanges  liés  à  l’exécution  de  la  CONVENTION.
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ARTICLE  11  –  ANNULATION  DE  L’OPÉRATION  POUR  IMPERATIF  LIE  A
L’ACTUALITE  MUNICIPALE

En  cas  d’annula tion  de  L’EXPOSITION  pour  un  impéra t if  lié  à  l’actuali té  municipale,  la
VILLE  DE  PARIS  s'engag e  à  informer  par  tout  moyen  les  CO-PRODUCTRICES  de
l'annula tion  de  L’EXPOSITION  sitôt  qu'elle  aura  connaissanc e  de  l’impéra t if  rendan t
impossible  l’organisa t ion  de  L’EXPOSITION.  La  VILLE  DE  PARIS  fera  ses  meilleurs
efforts  pour  proposer  une  solution  compens a t r ice .

Cette  solution  compensa t r ic e  pourr a  consis te r ,  notam me n t ,  en  la  possibilité  de  repor t e r
l’EXPOSITION  à  une  autre  date  et/ou  sur  un  autre  lieu.

Si  aucune  solution  proposée  par  la  VILLE  DE  PARIS  ne  satisfait  les  CO-PRODUCTRICES,
la  CONVENTION  sera  annulée.

Aucune  des  PARTIES  ne  pourra  demand e r  aucune  quelconque  indemni té  financièr e  en
cas  de  repor t  ou  d’annula tion  de  l’EXPOSITION.

ARTILCE  12  – INTEGRALITÉ  DE  LA CONVENTION

La  CONVENTION  exprime  la  volonté  des  PARTIES  pour  tout  ce  qui  en  fait  l'objet  et
annule  tout  accord  antérieu r .  En  dehors  d’un  repor t  de  dates  comme  précisé  à  l’article
11,  toute  modification  de  la  CONVENTION  devra  faire  l’objet  d’un  avenan t  entre  les
PARTIES  et  devra  être  préalablem en t  approuvé  par  le  Conseil  de  Paris.

Les  PARTIES  reconnaissen t  avoir  pris  connaissance  du  documen t  situé  en  annexe  de  la
présen te  CONVENTION  :

- Annexe  : 
Règles  techniques  environne m e n t a l e s  et  de  propre t é

Fait  en  deux  (2)  exemplai re s  originaux  à  Paris

Pour  l’Assoc i a t i o n  A.R.B.R.E.S . La  VILLE  DE  PARIS Pour  l’ambas s a d e  du  Costa
Rica

Mons i e u r  Georg e s  FETERMAN

Prés id e n t

Paul- David  REGNIER

Délé g u é  Général  aux  Relat ion s
internat i o n a l e s

Date  : Date  : Date  :

Signat ur e
Lu  et  approuv é  bon  pour  accord

Signat ur e
Lu  et  approuvé  bon  pour

accord

Signat ur e
Lu  et  approuvé  bon  pour

accord
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